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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du mardi 8 juin 2021 

 

L’an deux mil vingt et un le mardi 8 juin à 20h30 le Conseil Municipal, légalement 
convoqué s’est réuni à la salle annexe de la mairie sous la présidence de 
Monsieur Anthony ROULLIER, Maire. 
 
Etaient présents : Madame Danielle GUILLERME-CAOUS, Monsieur Pascal 
LIVENAIS, Madame Alexandra FOUCAULT, Madame Béatrice GUEGAN, Madame 
Marion VEISTROFFER, Monsieur Emmanuel HOUSSAIS, Madame Florence 
CHASSÉ, Monsieur Bernard THIREAU, Monsieur Julien MOREAU, Monsieur 
Nicolas GAZENGEL, Madame Véronique BOISARD, Madame Anaïs LAUTRU, 
Monsieur David LECARPENTIER. 

 
 
Était absent excusé : néant 

 
Était absent non excusé : néant 
 
Formant la majorité des membres en exercice, Madame Véronique BOISARD               
a été élue secrétaire de séance.  
 

 

MODIFICATION D’ÉCRITURE DE CERTAINS LIEUX-DITS 
 
Rapporteur : Anthony ROULLIER 
 
Présentation de la décision 
 
Dans le cadre du déploiement de la fibre optique, un nouvel adressage des lieux-dits a dû être mis en place. 
Certains lieux-dits avaient une écriture en discordance avec le registre cadastral, il convient donc d’en faire la  
modification comme suit : 
 
 

Voies dont l’écriture est à modifier  Sans changement de codes RIVOLI 

LAUNAY B322 L'AUNAY 

LORESSE B326 L'ORESSE 

LA BOULIERE B032 LA BOULLIERE 

LA CHEVALERIE B103 LA CHEVALLERIE 

LA FOI B189 LA FOY 

LE HARIRAIS B289 LA HARIRAIE 

LA HOULLIERE B297 LA HOUILLERE 

Date de convocation : 03/06/2021 

Date d’affichage 03/06/2021 
 

--- 

Nombre de conseillers : 14 

Nombre de présents : 14 

Nombre de votants : 14 

Procurations :  

 



 

 

LE BOIS JOUSSELIN B026 LE BOIS JEUSSELIN 

LA PELTERIE B363 LA PELTRIE 

LE PETIT CHOUAGNE B371 LE PETIT CHOIGNÉ 

LE TERRA B581 LE TERRAS 

LES HAYES MONSAIES B291 LES HAIES MONCAIES 

PISSELOUP B455 PINCELOUP 

LA ROUSSELLIERE B568 LA ROUSSELIERE 

 

 
Monsieur Le Maire propose de valider la modification d’écriture de ces lieux-dits. 
 
 
Délibération adoptée après vote à main levée, par :                 Pour : 14 voix 
                                                                                                             Contre : 0 voix 

                                                                                              Abstention : 0 voix 

 

Pour copie conforme, 

A BEAULIEU-SUR-OUDON, le 8 juin 2021. 

Le Maire, Anthony ROULLIER 

 


